
 Association  Solidarité  Algériens de la Loire
  17  rue   Beaubrun   42000   Saint-Étienne  

Tel : 06.88.12.03.01

                                      GRILLE  TARIFAIRE                                              

  ADHESION INDIVIDUELLE
 Droits adhésion 30.00 € ADHESION  FAMILIALE

 Droits adhésion 50.00 €

Age Cotisation
annuelle

Age Cotisation
annuelle

21 à 29 ans 20.00 € - moins 50 ans 60.00 €

30 à 70 ans 50.00 €    50 à 70 ans 90.00 €   

71 et plus
Renouvellement

80.00 € * 71 et plus
Renouvellement

120.00 €

• *   Voir  conditions et droits d'adhésion .     *   Age première adhésion limité à 65 ans .  

                                               REGLEMENT
ADHESION     :       

-Individuelle à partir de 21 ans .
-Familiale (parents + enfants - 21ans)
-Droits d'inscription  à l'adhésion.
-Cotisations annuelles par virement.

                                                GARANTIES
 SONT PRIS EN CHARGE:                                              NE SONT PRIS EN CHARGE     :  

-Démarches administratives .                                                              -Décès survenus en Algérie.
-Admission chambre funéraire sans salon.                                          -Billet accompagnateur. 
-Inhumation en France dans concession 15 ans.                                 -Transport avant mise en bière en 
-Rapatriement vers pays origine.                                                          dehors de la Loire pour les 
-Transport aéroport arrivée .                                                                 Rapatriements.

                                           ENGAGEMENTS DE L 'ADHERENT
L’adhérent s'engage à régler ses cotisations par virement le 15 janvier de chaque année.
L’adhérent doit signaler à l'association ses changements d'adresse et de N° de Téléphone.
L’adhérent est seul responsable du règlement de ses cotisations.
Aucune prise en charge ne peut être accordée si les cotisations n'ont pas été réglées.
Les droits de cotisations ne sont ni cumulées ni remboursées en cas de perte de la qualité d'adhérent.
Seules les prestations engagées par l'association et avec son accord donnent lieu à une prise en charge.
L'association se réserve le droit d'ajuster les prix des cotisations et réduire des prestations en fonction des 
augmentations des frais d’obsèques.


